
MAURICE JACOB
RÉPOND À ...
ALAIN ROBERT

Le montant des impôts au
terme devotre mandat était déjà
élevé. Vous avez initié et déve-
loppé l'aménagement de nom-
breux lotissements et lnfra-:
structures qui ont généré
l'augmentationdesimpôts.Il sem-
ble temps de raisonner les in-
vestissements, et de n'envisa-
gerdesdépensessupplémentaires
au budget communal qu'en
trouvant des économies sur
d'autres postes. Prévoyez-vous
de faire une pause dans le dé-
veloppement urbain et les dé-
classements de terrain?

J'ai été, dès mon mandat
avecJ.Courtois, mon prédéces-
seur,reconnu comme uri bon fi-
nancier à Romilly et dans la val-
lée.Nous avons progressé,nous
sommes une référence,vous ne
pouvez pas en dire autant. J'ai
bien fait un pas en 2001 et un

pie?
Quelles sont vos idées pour

maîtriser les dépenses?
Mes idées pour maîtriser les

dépenses? Celaaurait déjà été
de demander à la Commu-
nauté de communes de I~ndelle
d'assumer seschargessur le pla-
teau sportif derrière la mairie,
puis celles de la bibliothèque-
médiathèque qui fait partie de'
ses compétences ..

Était-il nécessairede faire un
3e jardin d'enfants? Un jardin
pédagogique inutile au ma-
rais? Une chicane de sécurité
dangereuse sur la CD 321? La
galette d'enrobésur la placeVim-
bert et la cantine scolaire qui
posedes problèmes relèvent-el-
lesdesaménagementsdurables?

La crise économique est là !
Il va falloir réparer cequi n'a pas
marché et se projeter, à nou-
veau,vers l'avenir que notre Co-
mité d'aide pour les Romillois
propose.

Municipales: questions croisées.
Pour les quatre prochaines semaines, nous avons demandé aux candidats officiellement déclarés de se poser des
questions sur différents thèmes. Cette semaine: lesfinances. .'
PLUen 2008, d'où sont sortis commerces et artisans de Ro- MAURICE JACOB
tous leslotissements que M. Ro- milly. Sivous êtes élu, êtes-vous RÉPON D À ••.
met n'a fait que finaliser, avec prêts à vous engager pour di- JEAN-luc ROMET
legroupescolairequej'avaisima- minuer la pressionfiscale sur les
giné.Jereconnaisque l'ajout des Romillois ?
33 logements de la SILOGEne Unexemple:pourunbonnom-
m'appartient pas.Merd pour la bre d'entre nous, nous savons
pub que vous me faites. En- que vous êtes un grand spécia-
tre 2008 et 2012,comme l'indi- listedu conditionnementdesden-
que lesFDL,600 000 € sont en- réesalimeritaires sousforme de
trés dans les caisses de la barquettes dans les grandes
commune soit presque à 1mil- surfaces.
lion d' € en liquidité avec la re- I'augrnentation des prix af-
vente de nos terrains. Les im- fichés en euros depuis 2002 a
pôts, généréspar l'augmentation permis de faire de très bons pro-
de population sont simplement fits dans les rayons.Jene pleure
le fruit du produit garanti par pas,maisnecroyez-vouspasqu'un
l'État qui a augmenté ses ba- petit effort pourrait aussisefaire
ses d'imposition et que M. Ro- pour ne pas trop confisquer
met a maintenu en place. J'ai notre pouvoir d'achat?
toujours privilégié les investis- Quand les matières premiè-
sementsdurables (tout à l'égout, res augmentent, cela se réper-
enfouissement des réseaux).Si cute sur les prix, le contraire est
voussouhaitez ne rien faire,c'est moinsévident,maisrassurez-vous,
votre choix, mais vous aurez des j'ai conscience que nous som-
obligations. mes toujours en crise etj'appli-

Les impôts et taxes de tou- querai lesdirectivesde l'État avec
tes natures confisquent du pou- la CdC de l'Andelle où vous
vojrd'achat,notammentauxRo- maîtrisez mal l'aspect finan-
millois, avec des conséquences cier. Ledébat est là et pas dans
dans leurs dépenses,et pour les votre imagination.

Quelestwtre programmepour
. là fiscalité pendant six ans?

Il s'agit de comprendre no-
tre avenir, sur le plan financier,
avec la commune d'un côté, la
Communauté de communes
de l'autre. Chaque année, l'État
nous donne un document ap-
pelé fonds de développement
local (FDL)nous donnant lesba-
sesd'impositions qui sont mul-
tipliées par lesfameux taux que
vous aveztant cités, pour don-
ner un produit garanti. Et si ces
basesd'impositions diminuent?

Lacontribution foncière des
entreprises (CFE),a été trans-
férée à la Communauté de I~n-
delle, mais quelle sera la dota-
tion qui nous sera redistribuée
dans le cadre du fond de com-
pensation?

Et si les dotations et des
fonds.decompensation baissent,
comment équilibrer notre bud-
get ? l'emprunt n'y suffira pas.

LaCdCa pris de nombreuses

compétences dont elle n'as-
sume pas l'intégralité. Elleacréé
en outre une commission locale
d'évaluation de transfert de
charges (CLETC)dont on attend
lesrésolutions,comme sur lavoi-
-rie par exemple. Bref,si nous al-
lions tous à la CREATde Rouen,
cela ne serait-il pas plus sim-
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Plutôt que de reduiresontrain
de vie, l'État promulgue de nou-
veaux impôts sur notre revenu
puis dans un secondtemps, de-
mande aux communes de ré-
duire nosdépenses,tout en nous
imposant des charges sup-
plémentaires (tels les ryth-
mes scolaires). Comment res-
sentez-vous l'avenir?

Effectivement, les budgets
ne sont pas extensibles.l'État
nous impose des charges sup-
plémentaires et prévoit de di-
minuer nos dotations. Heureu-
sement pour Romilly, l'État
devra tenir compte de l'aug-
mentation de la population. Il
faudra être vigilant sur nos dé-
penses de fonctionnement et
être très rigoureux dans la ges-
tion de nos budgets.

Les pistes à suivre sont cel-
les que l'on a appliquées de-
puis six ans .travalller sur les

économies d'énergie, veiller à
négocier les prix avec chaque
entreprise, solliciter lessubven-
tions de nos différents parte-
naires en proposant des pro-
jets originaux et en ayant les
meilleures relations possibles
avec chacun d'entre eux.

Alors que la communauté de
commune de 1:AAdelieveut pren-
dre de plus en plus de com-
pétences, la dernière étant la
voirie. Une CLETC ou Com-
mission Locale d'Évaluation
de Transfert de charges a été
nommée dont nous savonspeu
de choses, des décisions doi-
vent être prises peu avant les
élections du 23 mars qui in-
terpelle sur sa nécessité, des
maires se demandent s'ils
vont perdre .Ieur libre arbitre
pour devenir de simples jar-
diniers, nous nous deman-
dons qui fait quoi et, dans cette
situation confuse où il est
surtout question de notre ar-
gent, ma question est la sui-
vante:

Lacommunauté de commune
de l'Ande"e a-t-elle les
moyens de sescompétences?

LaCommunauté de Commu-
nes de l'Andelle a les moyens
de mettre en œuvre de nom-
breuses .cornpétences dont
nous profitons à Romilly:

l'économie avec la construc-
tion de locaux pour l'entreprise
Portafeu - Assa Abloy, la créa-
tion d'une nouvelle zone d'ac-
tivités près du château d'eau;
La voirie, c'est-à-dire la réfec-
tion de nos rues.Petite enfance
avec la crèche de Romilly; tas-
sainissement non collectif
SPANC pour les particuliers;
Aide pour les réhabilitations
de logements par le PIG'; En-
tretien de l'éclairage public;

Mise en place de notre site In-
ternet ; Création de notre
complexedefootball et desdeux
stades CDC ; Service d'aide à
domicile; Service des porta-
ges des repas à domicile; La
culture avec plusieurs mani-
festations dans notre com-
mune; Contrat temps libre pour
nos jeunes; Interventions en
sport du CP au CMz ; tensei-
gnement du kayak pour nos
CMz ; Mise en place et ges-
tion des illuminations de Noël;
Le sport avec « Le sport, ma
santé; LaWeb radio Fréquence
Andelle.
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Nous avons entendu que
vousêtes.satisfaitd'avoircontenu
l'augmentation de la part com-
munale des impôts locaux (sans
parler destaxes sur abris de jar-
dins ...), mais lesdépensestota-
les par habitants, de 1483 € en
2012 (dépassantde plusde 300 9
la moyenne des communes de
même taille) sont toujours très

. élevées, et ce d'autant plus
dans un contexte d'augmenta-
tion généralisée de toutes les
taxes et impôts en France.Trop
d'impôt nuit au pouvoir d'achat.
L'augmentation de la popula-

tion à Romilly doit permettre
d'améliorer le rendement des
dépensescourantes et contenir
les projets dans un budget à la
baisse. Ne pens~z-vous pas in-
dispensablede s'engagerauprès
desRomilloisà diminuer cestaxes
locales?

En effet, nous avons pour la
première fois stabilisé la fisca-.
lité locale à Romilly pendant six
annéesde suite. Notre intention
estdecontinuercomme celamal-
gré la hausse des coûts destra-
vaux et de celle des charges de
fonctionnement. Ily avait eu bien
trop de hausses régulières pen-
dant desannéesaveclesancien-
nes municipalités.

Maintenant, il faut être
conscientque l'augmentation de
la population depuis 6 ans nous
a permis de présenter des bud-
gets équilibrés qui n'altèrent en
rien les possibilités de la com-
mune pour ·Iesannées à venir.
Nous avons même pu dimi-
nuer le prix de l'eau qui est en-
core très élevé.

Du fait des incertitudes sur
les dotations de l'État, une
baissedestaxes pourrait entraî-
ner un manque de margede ma-
nœuvre, des baissesde subven-
tions et d'aides diverses et ne
permettrait pas de rendre au-

tant de services que la munici-
palité de Romillyapporte actuel-
lement aux habitants.

L'apport de la Communauté
de Communes, en terme de
mutualisation desmoyenset éc0-
nomies pour les communes ne
s'est pas fait ressentir. LaCdCA
a créé de nouvelles charges
pour Romilly qui a pourtant
conservélesmêmeseffectifs.C0m-
ment pensez-vous peser sur la
CdCApour que les Romillois ne
la voient pascomme une strate
fiscale supplémentaire mais
comme un moyenefficaceet éc0-
nomique d'assumerdesmissions
communes?

Il nous faut effectivement
mieux communiquer sur tout
cequepeut nousapporterlaCom-
munauté de Communes de l'An-
delle (voir réponse à l'autre can-
didat).11faut y jouer un rôleactif,
commeceluiquej'avaiseny étant
vice-président et en faisant par-
tie du bureau.

l'Idée la plus intéressante est
celledetravaillerà plusieurscom-
munes pour présenter des pro-
jets communs. Cela nous per-
met en premier lieu d'avoir de
bonnes relations entre collègues
et de créer de nouvelles activi-
tés et servicesdont bénéficient
nos habitants, mais aussi ceux
des petites communes qui n'au-
raient pas les moyens de met-
tre en place de telles activités.

Prenons comme exemple les
rythmes scolaires qui vont être
misen placesur lesdix-neufcom-
munes grâceà la CdCAalorsque
certains n'auraient pas eu les
moyenstechniques et financiers
de les réaliser. Pour.Romilly, le
coût financiet à supporter sera
diminuéde40 % et laCdCApaiera
directement une partie des ani-
mateurs.
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Quel est votre progrcimme pour
la fiscalité pendant six ans?

Le programme obéira avant
tout à un engagement que
nous prenons auprès des Romil-
lois qui ont vu la pression fis-
cale monter fortement: bais-
ser la fiscalité locale. LesRomillois
comme tous les Français ont vu
leur pouvoir d'achat chuter en
partie à cause de la fiscalité.

À Romilly, l'accroissement de
population a généré une aug-
mentation des recettes; et nous
projetons de contenir les dépen-
ses pour rendre chaque euro d'im-
pôt pl us efficace.

Il sera donc necessaire de
fixer le budget annuel global avant
de déterminer la répartition
des dépenses. Et nous n'augmen-
terons aucun impôt ou taxe, et
les baisserons partout et ce
sera possible, économiquement
et juridiquement. Ne vivons
plus au-dessus de nos moyens!

Quelles sont vos idées pour
maîtriser les dépenses?

Il faudra tout d'abord inscrire
le budget annuel maximal
comme un montant impossible
à dépasser. Ainsi, toutes les dé-
penses devront être contenues
et hiérarchisées pour obéir à cette
contrainte forte. Il faudra arbi-
trer entre les différents postes
de dépenses, vérifier la pertinence
des sommes engagées les an-
nées précédentes.

En outre, nous n'envisagerons

~

~

aucune augmentation des dé-
penses de fonctionnement
qu'après étude d'impact et de .
retour sur investissement. Pour
le dire plus simplement, nous
étudierons à chaque fois si de
nouvelles dépenses ou leur aug-
mentation peuvent être évi-
tées, soit en les ajournant, soit
en réorganisant les services ou
autre poste de dépense. Nous'
ne dépenserons les impôts des
Romillois qù'en fonction de
leurs moyens; et en période de
'crise, ils sont moindres.

Ces engagements concerne-
ront également les syndicats et
la communauté de communes
qui devront démontrer que leur
existence est plus efficace et plus
économique pour chaque com-
mune et administré.

Notre site est
un espace de liberté

pour faire part de vos avis,
témoignages,

réactions aux articles,
etc.
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Plutôt que de réduire son train
de vie, l'État promulgue de
nouveaux impôts sur notre re-
venu puis dans un second temps,
demande aux communes de ré-
duire nos dépenses, tout en nous
imposant des charges supplé-
mentaires (les rythmes scolai-
res). Comment ressentez-vous
l'avenir?

Nous partageons la réflexion,
à la fois de l'augmentation im-
portante des impôts et du trans-
fert de charges non compensé,
d'autant plus regrettable dans
une période de crise économi-
que. Nous aurons la chance,I'op-
portunité d'agir et participer à
cette tentative d'alléger ces
pressions, au moins pour les Ro-
millois. l'avenir de la fiscalité 10-
ca le passera par le respect d'en-
gagements budgétaires clairs et
vérifiables, et le contrôle de ces
engagements.

À Romilly, nous prendrons
les engagements budgétaires
clairs et quantifiables par tous,
dès le début du mandat, et
nous devrons nous y conformer.
l'avenir est donc au contrôle des
dépenses, ce qui parfois n'im-
plique que leur report sur l'exer-
cice suivant: Parfois, une réfec-
tion de route ou la subvention
d'un projet peuvent attendre quel-
ques mois. l'avenir, c'est de hié-
rarchiser les dépenses: les es-
sentielles avant tout, et les
ordonner dansle temps: comme
nous n'avons plus les moyens
de faire tout et tout de suite,
nous ferons tous mieux, en pre-
nant plus de temps!

Alors que La communauté de
commune de l'Andelle veut
prendre de plus en plus de
compétences, la dernière étant
la voirie. Une CLETCou Commis-
sion Locale d'Évaluation de
Transfert de charges a été nom-
mée dont nous savons peu de
choses, des décisions doivent être
prises peu avant les élections
du 23 mars qui interpelle sur sa
nécessité, des maires se de-
mandent s'ils vont perdre leur
libre arbitre pour devenir de sim-
ples jardiniers, nous nous deman-
dons qui fait quoi et, dans cette
situation confuse où il est sur-
tout question de notre argent,
ma question est la suivante: la
communauté de commune de
l'Andelle a-t-elle les moyens de

ses compétences ?
Monsieur Jacob nous interpelle

sur un vrai débat de fond: la «

Machine Communauté de Com-
munes est lancée, depuis plu-
sieurs années, ses compétences
sont accrues, ses missions élar-
gies, à tel point que les admi-
nistrés sont bien en peine de com-
prendre son fonctionnement, son
budget, ses décisions.

Pour la démocratie, c'est une
étape essentielle que de réus-
sir ce passage à une gestion plus
large des besoins communs des
administrés d'un même sec-
teur. Il faudra du temps, sans
doute, et il faudra surtout des
résultats. Or, aujourd'hui, les
communes n'ont que l'impres-
sion que ces nouvelles respon-
sabilités ne sont assumées
qu'avec-des impôts supplémen-
taires là où on attendait des éco-
nomies d'échelle.

Le principe de la CLETCva dans
le bon sens, tant pour l'effica-
cité que pour la transparence.
Notons quand même au pas-
sage que c'est un nouveau « ma-
chin ». et que la simplicité qui
est une vertu a disparu dans ces
administrations.

Les moyens de ses compéten-
ces? En accord avec le diagnos-
tic su r la situation confuse, et
les attributions éclectiques des
syndicats, personne ne peut
l'affirmer.


